
Association loi 1901  Centre Social Rural de LAMORLAYE

F é v r i e r  2 0 1 0  n ° 9

 N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

 

Lettre d'information des Associations Centre Social Rural et Crèche Familiale

87,  Avenue de la Libération
tel : 03 44 21 61 61
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@ : information.centre.social@centre-social-rural-lamorlaye.org
www.centre-social-rural-lamorlaye.org

>

C e n t re  S o c i a l

I N F O

>Halte-Garderie
  Activités liées 
  au projet  pédagogique

>Votre Agenda

>Crèche Famililale
Ateliers d'éveil avec les 
Assistantes Maternelles 



Mars 2010
Crèche Familiale  
>1er Mars : Ateliers d’éveil 
fleurs en collage de graines et 
peinture « papillon »
15 Mars : Atelier d’éveil 
 «œuf de Pâque en sable coloré» 

Halte-Garderie
>Mars 
Durant le mois de mars nous développe-
rons la motricité fine plus particulière-
ment les doigts, les mains … avec comme 
activités des puzzles, de la peinture aux 
doigts, des empreintes de mains ….

Ouvert à tous
> lundi 15 mars à 19h30
Une soirée film débat 
sur le thème de : 
La souffrance des adolescents 
et des jeunes adultes : 
Comment en parler ? 

> Vendredi 5 mars le matin 
de 9h30 à 11h30
LUDOTHEQUE ITINERANTE !
« LA MALLE AUX TRESORS » 
service du Conseil Général

>Votre Agenda

>Le saviez-vous ?

- Le Relais Assistantes Maternelles
- Semaine d'information sur la santé 
mentale

Mars 2010
Relais des Assistantes 
Maternelles Indépendantes 
>Vendredi 5 mars : Atelier d’éveil, 
travaux manuels de 9h30 à 11h00
>Vendredi 19 mars : Jeux en halte 
garderie de 14h30 à 16h00
Activités manuelles
Accueil de loisirs
>Vacances  de Pâques
du  06/04/10 au 16/04/10
de 7h à 19h30
contact : Christine BOISTEUX 
au 03.44.21.10.72

tions, ont voté à l’unanimité les 
budgets 2010, y compris Monsieur 
Bruno Battistini représentant Monsieur 
Didier Garnier accompagné de 
Madame Ladurelle.
Cependant, au cours du conseil muni-
cipal du 29 janvier 2010, les subven-
tions du centre social et de la crèche 
familiale ont obtenu le plus grand 
nombre de voix (26 pour et seulement 
1 contre et 1 blanc) de toutes les 
délibérations budgétaires du conseil 
municipal. Il est heureux que le centre 
social et la crèche familiale soient 
reconnus dans leurs actions par tous 
nos élus municipaux, ce vote en est 
une belle démonstration.
Pour conserver une gestion rigou-
reuse et équilibrée des finances, nous 
serons certainement contraints de 
réduire les actions pour les familles de 
Lamorlaye faute de capacité finan-
cière.
Le centre social rural est respectueux 
des choix politiques de la mairie de 
Lamorlaye et construira les projets 
d’animation et d’accueil 2010 avec ces 
nouvelles contraintes. Les priorités 
budgétaires de la ville sont clairement 
affichées : le festif a plus de brio que 
l’action sociale.
Dans le même temps, la municipalité 
de Coye-la-Forêt a fait progresser ses 
actions « petite enfance » à destina-
tion des familles de son territoire, au 
regard des besoins des Coyens et 
Coyennes.

Marie-Pierre Maynadier 
   Présidente du Conseil d’Administration

>Le Relais Assistantes 
   Maternelles /parents
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Imp. Centre Social 

>Spécial vacances de Février
   Accueil de loisirs

En janvier, j’avais en ces 
quelques lignes d’édito 
écrit sur le sens du lien 
social et sur sa perception particulière 
puisque « visible » lorsqu’il disparais-
sait.
Nous avons appris par la lecture du 
bulletin d’informations municipales de 
Lamorlaye distribué le 13 février dans 
nos boites aux lettres, qu’après une 
réduction de 55 242 € des subven-
tions 2009 de nos associations, notre 
demande 2010 avec une revalorisa-
tion de +11 549 € pour le centre social 
et de + 6 658 € pour la crèche familiale 
a été refusée.
La reconduite à l’identique de la 
subvention 2010 sur le montant de 
l’année 2009 ne pourra couvrir les 
1,8% d’augmentation conventionnelle 
des salaires des personnels en 
charge des accueils du périscolaire, 
des centres de loisirs, de l’accueil du 
jeune enfant et des services à la 
personne.
Cette nouvelle déconvenue, sans 
aucune annonce ou prévenance est 
un nouveau signe que les bénévoles, 
les familles adhérentes et les collabo-
rateurs doivent comprendre comme 
étant le message clair d’une volonté 
de désengagement de la part de la 
collectivité de Lamorlaye. La surprise 
a été totale pour tous, et particulière-
ment pour les administrateurs qui, aux 
derniers conseils d’administration du 
11 décembre 2009 de nos associa-

Edito

>Le saviez-vous ?

>Espace Familles
Réouverture du service
 

>Le Relais Assistantes Maternelles communautaire et de proximité … 

 

Au cours des vœux des villes de Lamorlaye, Coye la Forêt et de 
Gouvieux, le président de la communauté de communes, 
Monsieur Eric Woerth, a largement exposé les grands projets 
de 2010. 
Une des orientations de notre président porte sur la petite enfance, 
et plus particulièrement sur la mise en place d’un Relais Assistantes 
Maternelles communautaire. Nous saluons cette très belle initiative, 
c’est un outil au service des familles et des assistantes maternelles 
indépendantes permettant, en premier lieu, d’informer sur 
l’ensemble des systèmes d’accueil des jeunes enfants  de moins de 
6 ans sur nos territoires. En effet, seules les communes de Lamor-
laye, Coye la Forêt, et Orry la Ville bénéficiaient jusqu'alors d’un 
Relais Assistantes Maternelles géré par le Centre Social Rural .  
C’est en 1994 que les maires de Lamorlaye, Coye-la-forêt et Orry-
la-Ville avaient soutenu cette création d’un nouveau service géré 
par le Centre Social Rural avec la signature du premier  « contrat 
enfance » et le concours financier et technique de la Caisse 
d’Allocations Familiales de Creil. 

Monsieur Eric Woerth après une large consultation des maires 
formant l’Aire Cantilienne, a donc annoncé la création en 2010 d’un 
RAM communautaire. Toutes les familles et assistantes maternelles 
indépendantes du territoire pourront donc bénéficier de l’ensemble 
des services rendus par le RAM : participer aux ateliers pédagogi-
ques favorisant le développement de l’enfant, permettre à ces 
assistantes maternelles de se rencontrer et d’échanger sur leurs 
pratiques professionnelles, recevoir les conseils pour la rédaction 
du contrat de travail et des fiches de salaires, faciliter les recherches 
pour les parents en fonction des disponibilités et enfin bénéficier de 
médiation en cas de conflits. 

Le RAM a aussi, pour mission, de par son agrément, d’informer et 
d’évaluer l’état des capacités du territoire de l’accueil du jeune 
enfant (qualitativement et quantitativement) pour les institutions en 
charge des politiques familiales. 
Aujourd’hui, le RAM géré par le Centre Social Rural conseille et 
accompagne 115 assistantes maternelles pour 261 places 
d’accueil. Ce sont 236 familles différentes qui ont été reçues et 
la qualité du conseil rendu par le RAM doit permettre aux parents 
de choisir librement leur mode de garde et ainsi utiliser toutes les 
palettes de l’accueil. La pluridisciplinarité du Centre Social Rural  
forme une proposition cohérente à la politique de l’enfance par la 
présence de professionnelles permanentes et diplômées 
(puéricultrice, éducatrice jeunes enfants, auxiliaire de puériculture 
et animatrice) travaillant en équipe au quotidien. En avril 2008, le 
Centre Social Rural a fait parvenir aux services de la communauté 
de communes de l’Aire Cantilienne un dossier de proposition de 
gestion du RAM communautaire.

Monsieur Eric Woerth déclarait en toute sagesse il y a quelques 
semaines dans les pages d’un quotidien, qu’il souhaitait travailler en 
concertation avec le Centre Social Rural sur le projet.
Espérons que la Mairie de Lamorlaye pourra reconnaître, aussi, 
l’expertise développée depuis plus de 15 ans par les équipes de 
collaborateurs de notre association au service de tous. Le Centre 
Social Rural  est un lieu adapté pour l’accueil du jeune enfant, 
souhaitons qu’il puisse encore vous accueillir demain !

Marie-Pierre Maynadier 
   Présidente du Conseil d’Administration

E-mail : marie-pierre.maynadier@wanadoo.fr

>Santé mentale : Comment en parler sans 
stigmatiser ?
La Semaine d'Information pour la Santé 
Mentale (SISM) s'adresse au grand public. 
Chaque année, les professionnels, les patients 
et leurs proches, et tous leurs partenaires 
organisent des manifestations d'information et 
de réflexion.
La 21e SISM sera l'occasion de débattre de la 
question de la stigmatisation dans le domaine 
de la santé mentale. 

Depuis quelques années, notre regard change 
peu à peu, grâce notamment aux médias 
(télévision, radio, presse) qui évoquent réguliè-
rement certains troubles psychiques et leur 
traitement, comme la dépression les troubles 
anxieux et les troubles alimentaires...   
Pourtant, les préjugés négatifs ont la vie dure. Ils 
génèrent une forte stigmatisation des patients, 
de leur entourage et du système de soins. 
C'est un obstacle important aux actions de 
prévention et à l'accès aux soins.

Nous vous invitons à ouvrir le débat public sur 
ces questions.
Pour plus de renseignements concernant les 
manifestations de l'Oise
Contacter Audrey, secrétaire au Centre Médico 
Psychologique de Pont Ste Maxence au 
03.44.72.53.80
Renseignements pratiques : 
www.psychiatrie-francaise.com 

SEMAINE D'INFORMATION SUR LA SANTÉ MENTALE 
21e Semaine d'Information sur la Santé Mentale 15 au 21 mars 2010 

BUDGET 2010 :  

LES SERVICES AUX FAMILLES EN DANGER ?




